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Validité Etat des lieux de sortie

Par DELECROIX Gauthier, le 23/09/2016 à 03:45

Bonjour, 

Le document signé de mon état des lieux de sortie est en fait intitulé "état des lieux d'entrée".
Cette mention peut-elle rendre nulle sa validité ? 

D'avance merci.

Par janus2fr, le 23/09/2016 à 07:11

Bonjour,
Non, cela n'a aucune importance, un état des lieux est un état des lieux. On ne fait pas
différemment pour l'entrée ou la sortie, on décrit l'état du logement et c'est tout. Donc c'est
avant tout la date qui compte, peu importe le titre que l'on met...

Par DELECROIX Gauthier, le 26/09/2016 à 02:50

merci
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